
Bruxelles, le

- Aux Chefs des Etablissements d’Enseignement
secondaire organisés par la Communauté
française ;

- Aux Membres des services d’Inspection de ces
établissements.

Pour information :

- A la FAPEO ;

- A la Direction du C.A.F.

II/JS/GF/702.9/275/RF/2002
Guy FOSTY : 02/500.48.14.

OBJET : Modification de certaines grilles-horaires de référence des options de base
groupées organisables au cours de l’année scolaire 2002-2003 dans
l’enseignement secondaire de la Communauté française.

Monsieur le Ministre HAZETTE a marqué son accord afin que les
modifications reprises ci-après soient apportées aux grilles des options de base groupées
« Agriculture » (2e degré technique de qualification) et « Soins de beauté » (3e degré
professionnel) afin que les grilles de ces options constituent en 2002-2003, dans la deuxième
année du degré, la suite logique de la grille appliquée en 2001-2002, dans la première année
du degré :

1) Option 1104 « Agriculture » du 2e degré de l’enseignement technique de
qualification (p. II. 2.A p.1)

La grille-horaire de la 4e année d’études est abrogée et remplacée par la suivante :

4 TQ
Formation technique de base
Chimie appliquée 2
Formation technique orientée
Physique appliquée 1
Biologie animale et végétale 1



Agronomie 2
Dessin technique 1
Génie rural 1
Economie rurale 1
Phytotechnie 2
Zootechnie 2
Travaux pratiques et méthodes
T.P. et méthodes 8

TOTAL 21

2) Option 8308 « Soins de beauté » du 3e degré de l’enseignement professionnel
(p. II – 2-D p. 17)

La grille-horaire de la 6e année d’études est abrogée et remplacée par la suivante :

6 P
Formation générale orientée
Connaissance de gestion 2
Formation technique de base
Biométrie et analyse des mouvements 1
Anatomie et physiologie 1
Education artistique et esthétique 1
Formation technique de qualification professionnelle
Cosmétologie 2
Hygiène professionnelle 1
Esthétique et état de santé 1
Travaux pratiques et méthodes
T.P.M. pédicurie, manucurie, soins visages, corps,
buste-mise en forme-coiffure

16

Les élèves doivent suivre obligatoirement l’option
complémentaire « mathématique » 2 périodes

TOTAL 25

Le Directeur général adjoint,

        Jean STEENSELS.
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